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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guyane : domaine public et domaine prive
Question écrite n° 10425

Texte de la question

M Elie Castor demande a M le ministre des departements et territoires d'outre-mer de bien vouloir lui indiquer si
l'arrete interministeriel qui doit intervenir pour l'application de l'article R 129-1 du code du domaine sera
applicable en Guyane.

Texte de la réponse

Reponse. - Un arrete a ete pris en application de l'article R 29-1 du code du domaine de l'Etat par le ministre
delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, charge du budget le 2
septembre 1988 (JORF du 18 septembre 1988). Cet arrete, applicable a l'ensemble des departements francais
fixe a 400 000 francs le seuil de la cession amiable des immeubles hors Ile-de-France. Le ministre des
departements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement precise toutefois qu'une modification
legislative de l'article L 91 du code du domaine de l'Etat est intervenue par loi de finances rectificative no 89-936
du 29 decembre 1989 (art 49). Le nouvel article L 91 autorise la cession gratuite d'immeubles domaniaux aux
communes de Guyane pour leur permettre de constituer des reserves foncieres jusqu'a dix fois leur superficie
urbanisee et favorise, dans des conditions precisees par ce texte, des cessions foncieres gratuites au benefice
d'agriculteurs assurant une exploitation depuis au moins cinq ans a la date de parution de ces nouvelles
dispositions.
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